
La ½ SMI = Surface minimum pour obtenir un statut d’exploitant 

agricole 
 

Activités végétales 
 

Pour chaque culture, on multiplie la surface physique par le coefficient de pondération 

 

 

Activités animales 
 

PORCS  

Ateliers naisseurs : 42 truies présentes 

Ateliers naisseurs-engraisseurs : 31 truies présentes 

Ateliers engraisseurs : 300 places de porcs 

 

VEAUX  

Ateliers engraissement - batteries : 

100 places de veaux ou 300 

veaux produits par an 

 

CAPRINS 

 Production de fromage : 30 chèvres 

 Production de lait : 40 chèvres 

OVINS 

 70 brebis 

Production 
CAUSSES MONTAGNES PLAINES 

Surface Coeff Surface Coeff Surface Coeff 

1/2 SMI 15 ha  8Ha  12 Ha  
Landes, bois, taillis 40 Ha 0.5 20 Ha 0.4 40 Ha 0.3 

Parcours 50 Ha 0.3 25 Ha 0.32 40 Ha 0.3 

Céréales, près de fauche   8 Ha 1 12 Ha 1 

Prés irrigables   8 Ha 1 12 ha 1 

Vignes AOC     3 Ha 4 

VDT, VDP, arbo, 

Asperges, cultures 

légumières plein champ 

  

2.65 Ha 3 4 Ha 3 

Petits fruits   0.5 Ha 16 4 Ha 3 

Châtaigners       

 intensifs   2.65 Ha 3   

 traditionnels   5.35 Ha 1.5 8 Ha 1.5 

Oliveraies        

 intensives   2.65 Ha 3 4 Ha 3 

 traditionnelles   5.35 Ha 1.5 8 Ha 1.5 

Chênes truffiers  

+10 ans 
      

 En irrigation   5.35 Ha 1.5 8 Ha 1.5 

 Non irrigués   8 Ha 1 12 Ha 1 

Maraîchage, horticult, 

pépinières 

      

 Plein champ   0.5 Ha 16 0.8 Ha 15 

 Ss abris froids 0.35 Ha 43 0.35 Ha 24 0.5 Ha 24 

 Ss abris chauffés 0.15Ha 100 0.15 Ha 48 0.25 Ha 48 

Plantes aromat, médicinale       

 Intensive   0.5 Ha 16 3 Ha 4 

 Extensive   2.65 Ha 3 6 Ha 2 

 Lavandin   8 Ha 1 12 Ha 1 



VOLAILLES  
 

 Poules pondeuses, en batterie ou au sol, pour la production 

d’œufs à consommer ou d’œufs à couver en vue de la reproduction : 
750 m² de poulailler 

 Poulets de chair, type export, standard ou production 

traditionnelle de poulettes démarrées : 
1 500 m² de poulailler 

 Poulets Label avec parcours et poulets fermier : 
700 m² de poulailler 

ou22 500 têtes par an 

 Pintades élevage industriel : 1 500 m² de poulailler 

 Pintades label en volières : 
700 m² de poulailler 

ou22 500 têtes par an 

 Dindes élevage industriel : 1 500 m² de poulailler 

 Dindes fermières ou sous Label avec parcours : 
700 m² de poulailler 

ou 7 500 têtes par an 

 Dindes de Noël, sous réserve de ne pas dépasser une production 

annuelle de 1.000 dindes : 
750 dindes 

 Production d’œufs à couver :  750 m² de poulailler 

 Canards, élevage en claustration 
1500 m² de poulailler 

ou30.000 têtes par an 

 Canards fermiers ou sous Label avec parcours : 
700 m² de poulailler 

ou 14.000 têtes par an 

 Cailles, vendues vives : 100.000 par an 

 Cailles, vendues mortes : 60.000 par an 

 Pigeons de chair, vendus vifs : 750 couples présents 

 

PALMIPEDES A FOIE GRAS  

 Oies : 500  par an  Canards : 1200 par an 

 

LAPINS  

 Lapins de chair :  125 cages mères ou 140 mères présentes 

 Lapins angora :  200 animaux présents dont 150 en production 

 

GIBIERS  

 

 Faisans de tir : 
175 poules présentes  

ou 4 500 faisans vendus par an 

 Perdrix de tir 
225 couples présentes ou 4 500 perdrix grises 

 ou 4.000 perdrix rouges vendues par an 

 Lièvres : 50 couples reproducteurs présents 

 Canards colverts : 225 canes ou 9.000 animaux vendus par an 

 Sangliers élevages extensifs 25 laies ou 125 animaux vendus par an 

 

FOURRURES  

 Visons : 300 cages de femelles  Myocastors : 100 femelles 

 

VIVIERS  

 Truites, salmoniculture : 500 m² bassin 

 

APICULTURE. 

Abeilles  200 ruches 

 

EQUINS (hors élevage) 

  

 5 équidés de plus de 6 mois  

au travail 


